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S C R I P T A

Numéro Scripta :  6021

Auteur(s) : Richard Ier de Bayeux, Les Préaux, Saint-Pierre de Préaux (abbé)

Bénéficiaire(s) : Raoul, fils de Richard le Chauve [particulier]

Genre d'acte : notice

Authenticité : non suspect

Datation : [1101, 30 août-1125, 30 janvier]

Action juridique : autre

Langue du texte :  latin

Analyse
L’abbé Richard donne à Raoul, fils de Richard le Chauve, toute la terre que son frère Robert « Tarde fuit natus »
avait reçue en héritage de son père avant de la concéder à l’abbaye lors de sa prise d’habit. Raoul devra à l’abbé
pour tout service de cette terre une gerbe et cinq sous.

Tableau de la tradition

Éditions principales

a.   Rouet  Dominique, Le cartulaire de l’abbaye bénédictine de Saint-Pierre-de-Préaux (1034-1227), Paris,
Éditions du CTHS (Collection de documents inédits sur l’Histoire de France, section d’Histoire et de Philologie
des civilisations médiévales  ; série in-8°, 34), 2005, n° A102, p. 97-98.

Dissertation critique
Sur la datation de cet acte, voir ROUET, Cartulaire de Saint-Pierre-de-Préaux, n° A102, p. 97.

Texte établi d’après a

Abbas Ricardus dedit Radulfo, filio Ricardi Calvi, totam terram quam frater ipsius, Robertus Tarde fuit natus,
habens divisa hereditate patris sui, dederat sancto Petro, suscipiens monachicum habitum, scilicet eo tenore ut pro
omni servitio illius terre ipse Radulfus annuatim reddat garbam de illa terra et quinque solidos abbati et monachis.
Testes Sancti Petri : Urso ; Bartholomeus ; Morellus ; Isoré ; Giroldus Pungens ; Esturmit de Sellis ; Odo, pistor ;
Odo, portarius. Testes ejus : Walterius le Graverenc ; Gaufridus, socrus ipsius Radulfi.


